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U
Mesdames, Messieurs les pré
Lors de l’organisation de vos
votre local, une trousse de s
périmés. Celle-ci pourrait êtr

PHARMACIE PRINCIPAL
 Entorses et traumati

o Bande coh
10cm x 10c

o Bande adh
ou 8cm x 2

o Bandes sim
o Bombe réfr
o Pommade a
o Pommade c

 Plaies 
o Antiseptiqu
o Pansement
o Compresse

50) 
o Pansement
o Pansement
o Sparadrap 

 Soins des yeux 
o Dosettes de

de 40 ou 50
o Collyre ant

 Divers 
o Une paire d
o Une pince 
o Une couve
o Crème apa

PHARMACIES SECONDA
 Antiseptique en Spr
 Pansements adhésifs
 Compresses stériles

Merci d’en prendre notre 

Prochaine parutio
AANF – RAPPEL 
sident, 
 différents tirs, il est fortement conseillé d’avoir dans 
ecours de première urgence avec des éléments non 
e composée par exemple de : 

E 
smes 
ésive (type Coheban, Lastopress) 7cm x 10cm ou 
m 

ésive pour strapping (type elastoplast, Adhéban) 6cm 
,5cm 
ples type Nylex en 5cm, 7cm ou 10cm x 4m 
igérante 
nti-inflamatoire type Voltarenactigo 
ontre-coups à l’Arnica 

e en Spray ou en dosettes individuelles (boîte de 10) 
s adhésifs de différentes tailles 
s stériles 7,5 x 7,5cm ou 10 x 10cm (boîtes de 10 ou 

s de suture (type Stéristrip) 
s hémostatiques 
(type Micropore) 

 sérum physiologique pour enlever les saletés (boîte 
) 
iseptique en doses (boîte de 10) pour désinfecter 

e ciseaux pour couper pansements et bandes 
à écharde 
rture de survie 
isante pour piqures d’insectes 

IRES 
ay ou en dosettes individuelles (boîte de 10) 
 de différentes tailles 

 7,5 x 7,5cm ou 10 x 10cm (boîtes de 10 ou 50) 
Le comité de l’UAANF
Calendrier des Tirs 

3 Hazebrouck .S.

6 St MARTIN Lez TATINGHEM .C. / REXPOEDE .C.

7
RACQUINGHEM .C. / Petite Synthe F.A 

.S.(Pharaon)

0 Hazebrouck .S.

3 WALLON CAPPEL .C./ BAMBECQUE .C.

4 ARQUES .C. / WORMHOUT.C.

7 Hazebrouck .S.

0 St PIERREBROUCK .C. / ARNEKE .C.

1
HOYMILLE .C. / RUMINGHEM .C./ OUDEZEELE 

.C.

2 LUMBRES .C.

4 Hazebrouck .S.

6 HERZEELE .S. (Nuit) 

7 DUNKERQUE ALL. C. / WINNEZEELE .C.(Fédéral)

8 TETEGHEM .C.  / SAINT OMER .C.(Fédéral)

1
SERQUES .C./ CASSEL .C./ PETITE SYNTHE 

Union .C.

3 REXPOEDE .S. (Nuit)

4 ELINGHEN .C. / HONDEGHEM .C.

5 GODE .C. (Fédéral) / MOULLE .C.

8 HERZEELE .C. / LONGUENESSE .C.

9
HERZEELE .C. (Chpt de France des Dames) / 

STEENVOORDE .C. / LILLERS .C. 

0 KILLEM .C. / SAINT OMER .C.

1
WIZERNES .C. / HOUTKERQUE .C. / Loon Plage 

.S. (St Yvonne)

2
BERTHEN C. / FAUQUEMBERGUES .C./ CALAIS 

.C. (Fédéral)

7 MOULLE .S.(tir du comité) / WATTEN.S. (Nuit)

8
AIRE SUR LA LYS .C. /  PETITE SYNTHE F.A 

.C.(Fédéral) / Bailleul .S. (Chpt Terrien)

9
BOESCHEPE .C./ ESQUELBECQ .C. / HOULLE .C. 

(Fédéral) 

0
WORMHOUT.C. / MOULLE .C. (Cons. Dep.)/ 

BETHUNE .C.

4 St MARTIN Lez TATINGHEM .S. (nuit)

5
HEURINGHEM .C./ HONDSCHOOTE .C. / 

HAZEBROUCK .C. 

6
DUNKERQUE A.R .C. /  WATTRELOS .C. / 

LUMBRES .C.

7 BLEUE MAISON .C.

1 LILLERS .C. (Médaillés)

1 HERZEELE .C. / CAESTRE .C.

2
 LEFFRINCKOUCKE .C. / LILLERS .C. 

(Empereur)

5 HONDEGHEM .S

7 WATTEN.S. (Nuit)

8 CALAIS .C. / ESTAIRES .C. / WINNEZEELE . S.

9
BRAY DUNES .C /  St SYLVESTRE .C. / 

WIZERNES .C.

0 WATTEN.C.

2 HONDEGHEM .S

AVRIL:

MAI:

JUIN:
n le 17 Avril 2024
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UAANF – INSCRIPTION COMPETITIONS 
Bonjour, 

Pour donner suite à l’annonce faite le jour du congrès, cette année l’UAANF innove en réalisant les inscriptions aux compétitions en ligne, 
les inscriptions papiers pouvant toujours être effectuées. 

Pour accéder aux inscriptions en ligne, il vous suffit de cliquer sur le lien de la compétition correspondante, puis d’entrer votre code société, 
reçu par mail, et de valider. 

Après quelques informations sur la compétition, vous aurez accès au formulaire d’inscription qui vous indiquera directement la somme due 
pour la compétition. Vous pourrez imprimer le formulaire et un mail de confirmation vous sera envoyé. 

Nous testerons aussi cette année le report des points lors des compétitions via des tablettes, en gardant en double le format papier. 

N’hésitez pas à me faire remonter toutes vos remarques, nous sommes en phase de test. 

Merci 
Le secrétaire administratif 
H. Lihouck 
Tél : 06 76 09 96 71 
Adresse email : lihouck.uaanf@gmail.com 

Inscriptions pour le Championnat de France Féminin 2024

Le Championnat de France Féminin aura lieu le Jeudi 9 mai 2024 à partir de 8 H 30, sur le terrain de 
l’Association « Saint Sébastien » d’ HERZEELE. 

Les inscriptions obligatoires avant le championnat, doivent être adressées par le Président de l’Association 
avant le Mardi 23 Avril 2024, dernier délai au secrétaire administratif : 
Soit par courrier : 
Hervé LIHOUCK, 52 rue de la TAILLANDERIE, 59470  WORMHOUT , Tél ; 06 76 09 96 71 
Adresse email; lihouck.uaanf@gmail.com

Soit en ligne, via le code reçu par mail : 

Cliquez sur ce lien pour une inscription en ligne

Le montant de l’inscription (6,00 Euros par participante (3,00 Euros société + 3.00 Euros fédération)) 
doit être joint.

Prière d’établir les chèques à l’ordre de l’U.A.A.N.F.

Mesdames, 
Le championnat de France des Dames se déroulera toute la journée, il n’y aura pas de pose le midi pour le repas, 
veuillez  prendre vos dispositions dans ce sens.  

ATTENTION ! 
Pour participer à ce championnat, les jeunes archères doivent savoir tenir leur arc sans l’aide d’une tierce 
personne. 
Sauf dérogation pour raisons médicales. 

Rappel, les accompagnants ne sont pas autorisés aux pieds de perches. 

D’avance merci, le comité UAANF  

Le Secrétaire Administratif. 
Hervé LIHOUCK 

mailto:lihouck.uaanf@gmail.com
mailto:lihouck.uaanf@gmail.com
https://www.journal-archer.fr/uaanf/inscriptions/inscription_Dames/story.html
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ANNONCES DE TIR

HAZEBROUCK
Société Saint Sébastien 

Les MERCREDIS 

3 – 10 – 17 – 24  

AVRIL 2024 
de 14h30 à 18h00 

TIR AUX POINTS 
SUR 2 PERCHES 

MISE 4 EUROS 

VALEUR DES POINTS (1, 2, 3, 4,5) 

Les doublés ne comptent pas 

A CHAQUE TIR 

Perche 1 : Lots dans la grille 

Perche 2 : vaisselle de la société  sur les 
oiseaux volants dans la grille 

Rabattage sur la perche 1 en grille sans les 
honneurs (les doublés ne comptent pas) 

Pour la Ghilde et Confrérie Saint Sébastien 

Le président 

Christian CARTON 

SAINT MARTIN LEZ 
TATINGHEM

Société La Saint Martinoise              

SAMEDI 6 AVRIL 2024 
Le matin à 9h30 

TIR AUX HONNEURS 
SUR 2 PERCHES 

MISE 5 € (3+2) 

Mise gratuite jusque 10 ans et 2 euros jusque 14 
ans sur présentation de la licence                                 

lots aux 1er de chaque catégories ( jeune 16ans 
dans l'année) Retenue 10%                                            

Au midi,  remise de la médaille à Fourmanoy 
Annie, suivi d'un vin d'honneur.                             

L'après-midi, à 15H 

TIR DE CHAMPIONNAT
SUR 2 PERCHES 

MISE 6 € (4+2) 

mise gratuite jusque 10 ans et 2 euros jusque 
14 ans sur présentation de la licence

Par Perches 

2 jeux d'honneurs identiques 
Honneur…………………..8€ 
Supérieurs………………....6€ 
Intermédiaires………….….5€ 
Inférieurs………….………4€ 

1 Primé pour 4 archers à 2,50€, petits à 1,5€                    
Honneur de Remplacement à 3€,                           

10 pompons à 3€ offert par la médaillée sans 
jetons et exclue du sort.                                 

Sort unique par part de 1,5€, les Honneurs du 
2éme jeu comptant pour un petit.                                                                                             
Inscriptions au stand des 14h30.                      
Tirage au sort à 14h55 précise.                             

Réservé en cas de mauvais temps.  
Restaurent et friterie à proximité. 

Règlement UAANF

Le bureau

REXPOEDE
Société Saint Sébastien 

SAMEDI 6 AVRIL 2024 
Le matin à 9h30 

TIR AUX HONNEURS 
SUR 2 PERCHES  

Mise 5€(3+2)-10 ans gratuit – 3€ jeunes -de 
16 ans (sur présentation de la licence) 

Retenu 10% -Lots aux premiers de chaque 
catégorie ,                                                                                  

L’après-midi à 15h00

TIR DE CHAMPIONNAT
SUR 2 PERCHES  

Mise 6€(4+2)-10 ans gratuit – 4€ jeunes -de 
16 ans (sur présentation de la licence) 

Par Perches 

2 jeux d’honneurs identiques  

Honneur : 8€ 

Supérieurs : 6€ 

Intermédiaires : 5€ 

Inférieurs : 4€ 

Retour 1€50-un primé à 2€50 pour 4 archers -
petits à 1€50

Honneur de remplacement à 3€ -Honneurs du 
2eme jeu comptant pour 1 petit - sort par part a 

1€50 - Inscription à partir de 14h30 - Tirage 
au sort à 14h55 - Bascule dans l’intérêt du tir – 
Réservé en cas de mauvais temps -Règlement 

UAANF                     

Friterie et Pizzeria sur la place du village

Le Président et son comité

PETITE SYNTHE 
Francs Archers 

DIMANCHE 7 AVRIL 
2024 

TIR DU PHARAON 2024 
de 9H00 à 13H00 ( PAUSE )  

et de 14H00 à 18H00

TIR SUR 4 PERCHES  
AU TOP SEC  

(mise 10,00 €)   
(Tir sur 6 perches si plus de 200 archers 

inscrits) 
Mesdames, Messieurs, chers(es) archers. 

La société vous souhaite la bienvenue et une 
excellente journée sur notre site Avenue du 

pont Loby à Dunkerque-Petite-Synthe 

Pour  notre tir phare des Francs-Archers  

« Le PHARAON » 
 Tous les tops abattus seront rémunérés selon 

le nombre d’archers. 
 Les lots aux 10 premiers seront basés sur 

50% des mises. 
 Le titre de PHARAON ( le trophée, le 

panache, le diplôme, et la dotation  selon le 
nombre d’archers 

 Répartition des mises: 40% seront pour tous 
les blocs abattus. 

 Retenue de 10% sur les mises pour 
l’organisation 

 L’archer ayant abattu devra inscrire son 
nom, prénom, et numéro  sur le tableau 
devant la perche ainsi que sur la feuille sur 
la table, et une fois le tour fini devra 
obligatoirement le faire enregistrer au 
bureau d’inscription au stand  et ceci 
personnellement pour éviter tout litige à la 
fin de la compétition du tir du Pharaon 
2024. 

Faite un rêve devenez  

“ PHARAON 2024 “  

FRITERIE JEAN-JACQUES SUR LE 
TERRAIN 

Les inscriptions se feront cette année au 
stand le jour même pour la bonne marche 

de l’organisation du tir merci . Veuillez 
établir votre liste en avance avec le nom et 
prénom des archers  pour une inscription 

rapide. 

        Le président Joël Vanhée et son comité 

** TIR DU ROY ** 

Samuel DAMMAN 
A OUDEZEELE 

Ce lundi de Pâques, nos sociétaires se sont 
réunis au pied de la perche pour succéder à 
Dylan. L’oiseau tant convoité a vu passer 
beaucoup de belles flèches autour de lui. C'est 
au 5ème tour que notre copain Sam (qui était 
pressé de rentrer chez lui) a mis notre panache 
à terre. Bien sûr, Freddy Verbeke a décidé de 
le rejoindre pour un rabattage. Celui-ci a été 
rapide car Sam a de nouveau fait choir notre 
oiseau à la septième flèche. Félicitation donc à 
notre nouveau roi qui représentera notre petite 
société au tir de l'Empereur en juin. 
Le président 
Christophe Spinnewyn

RACQUINGHEM
Société Saint-Luc 

DIMANCHE 7 AVRIL 
2024 

Le matin à 9h30 

TIR AUX HONNEURS 
Sur 2 perches 

Mise 4 €  retenu 10% gratuit - 10 ans, - de 
14 ans 2€ 

Lots aux 1er de chaque catégories 

L'après-midi à 15h 

TIR DE CHAMPIONNAT 
sur 2 perches 

MISE 4 €  gratuit - 10 ans, - de 14 ans 2 € 

Retour 1, 50 € 

Par Perches 

2 jeux d'honneurs identiques 

Honneur,,,,,,,,,,,,,,,, 8 € 

Supérieurs,,,,,,,,,,,,,, 6 € 

Intermédiaires,,,,,,,, 5 € 

Inférieurs,,,,,,,,,,,,,,, 4 € 

1 primé pour 4 archers à 2,50€ au-dessus de 
65,Honneur de remplacement à 3 €,, Sort 
unique par part, Honneurs du  2ème jeu 

comptant pour un petit, Inscription au stand 
dès 14h30, Tirage 14h55 précise, Réserve en 
cas de mauvais temps, Règlement UAANF, 

Repas : Pates Carbonara + dessert + café= 
8€ - A réserver auprès de Dominique 

Maquaire avant le 03 Avril 2024 
06/61/04/14/07

Le président 

BAMBECQUE
Société Saint Sébastien 

SAMEDI, 13 AVRIL 2024 
Le matin à 09h30 

TIR AUX HONNEURS 
SUR 2 PERCHES 

MISE 4 € Retenue 10 % 
Gratuit pour les moins de 10 ans 

2 € entre 10 et 14 ans 

Lots aux 1er de chaque catégories 

L'après-midi à 15h 

TIR DE CHAMPIONNAT
SUR 2 PERCHES 

Mise 5 € 
Gratuit pour les moins de 10 ans 

3 € entre 10 et 14 ans 

Retour 2 € 

Par Perches 

2 jeux d'honneurs identiques 
Honneur.......................8 € 
Supérieurs....................6 € 
Intermédiaires..............5 € 
Inférieurs......................4 € 

10 saucissons offerts (5 saucissons par perche 
dans la grille), sans jetons, exclus du sort  

Honneurs de remplacement à 3 € 
1 oiseau à 3 € pour 4 archers 
Sort unique par part de 2 € 

Honneurs du 2ème jeu comptant pour 1 petit 
Bascule dans l'intérêt du tir 

Inscription au stand dès 14h30 
Tirage au sort à 14h55 

Réservé en cas de mauvais temps 
Règlement UAANF 

Possibilité de repas le midi en réservant au 
06 81 45 85 03

Le Président 

WALLON-CAPPEL
Société Saint Sébastien 

SAMEDI 13 AVRIL 2024 
Le matin de 9h30  

TIR AUX HONNEURS 
Sur 2 perches 

MISE 5€ (3+2) retenue 10% 

Lots au premiers de chaque catégories 

L'après-midi à 15heures

TIR DE CHAMPIONNAT 
Sur 2 perches 

MISE 6€ (4+2) 

Par Perches 

2 jeux d'honneur identiques 

Honneur ………………8€ 

Supérieurs……………..6€ 

Intermédiaires……….....5€ 

Inférieurs……………..4€ 

Gratuit pour les moins de 12 ans dans l'année 
toute la journée ; 3€ le matin et 4€ l'après-midi 

pour les 12 à 16 ans dans l'année ;                                              
1 primé à 2,50€ pour 4 archers.                    

Honneurs de remplacement à 3€ jusqu'à la fin 
du tir.                                                                           

Sort par part de 1,50€, les honneurs du second 
jeu comptant pour un petit.                                    

Inscription à la salles des fêtes à partir de 9h 
pour le matin et 14h30 pour l'aprés- midi.                              

Tirage au sort à 14h55.                                 
Réserve en cas de mauvais temps.                                               

Règlement UAANF                                
PIZZERIA SUR PLACE                                                                                                           

La Présidente 

Debril Aurélie 
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ANNONCES DE TIR

ARQUES
La Cristalline 

DIMANCHE 14 AVRIL 
2024 

le matin à 9 h00

TIR AUX HONNEURS 
SUR 2 PERCHES 

MISE 4 € (retenue 10%) 

Lots aux 1er de chaque catégorie 

12h30 remise du diplôme de 50 ans et de la 
médaille de la jeunesse et des sports à  Mme 
Deicke Cécile suivi d'un vin d'honneur offert 

par la société 

L'après-midi à 15h

TIR DE CHAMPIONNAT
SUR 2 PERCHES 

MISE 4 € 

Retour 1,5 € 

Par Perche 

2 jeux d'honneurs identiques 

Honneurs.........................8 € 

Supérieurs.......................6 € 

Intermédiaires..................5 € 

Inférieurs........................4 € 

10 Pompons à 3 € répartis sur les deux 
perches offerts par Cécile (sans jeton) 

1 primé à 2,5 € pour 4 archers                
Honneur de remplacement à 4 € 
Sort unique par part de 1,5 €, les 

Honneurs du 2ème jeu comptant pour un petit
Bascules dans l’intérêt du tir    
Friterie BEN sur le terrain

ATTENTION LE TIR SE 
DEROULERA SUR LE TERRAIN DE 

BLEUE-MAISON

WORMHOUT
Guillaume Tell 

DIMANCHE 14 AVRIL 
2024 

le matin 9H30 

TIR AUX HONNEURS 
SUR 3 PERCHES 

MISE 5€ (3+2) gratuit -12 ANS 1,5 euros 
-16 ANS 

Lots aux 1er de chaque catégories 

L'après-midi 15 H  

TIR DE CHAMPIONNAT
SUR 3 PERCHES 

MISE 8€(6+2) gratuit -12 ANS 4 euros -
16 ans

retour 1,5€ 

par perches 

2 jeux d'honneurs identiques 

Honneur…………….8€ 

Superieur………….6€ 

Intermédiaire…………..5€ 

Inferieur…………….4€ 

1 prime pour 4 archers 2,5€ honneur de 
remplacement a 4 euros sort unique par part de 
1,5€ les honneurs du 2 jeux comptant pour un 
petit bascule dans l'intérêt du tir inscription au 
stand des 14H30 tirage au sort 14H55 réservé 

en cas de mauvais temps règlement uaanf 
modification du tir selon le nombre d'archers 
possibilité d'accès au terrain le samedi soir 

Friterie Jean Jacques Sur Le Terrain

le comite 

ARNEKE
Société La Fraternelle 

SAMEDI 20 AVRIL 2024 
Le matin à 9H30 

TIR AUX HONNEURS 
SUR 2 PERCHES 

MISE 4€ retenue 10% 

lots pour les premiers de chaque catégorie 
Le midi, remise des médailles de 25 ans à 
Hélène et Jean-Michel Koléno, suivie du 

verre de l'amitié.

L’après-midi, à 15h

TIR DE CHAMPIONNAT
SUR 2 PERCHES 

MISE 5€  

Retour 2€ 

Par Perche 

2 jeux d'honneurs identiques 

Honneurs   …….9€ 

Supérieurs…..…7€ 

Intermédiaires….6€ 

Inférieurs  …….5€ 

1 primé/4 archers à 3 €, petits à 2 € 
10 pompons par perche à 5€ et les 3ème top à 

9€ en l'honneur de nos médaillés 
Honneurs de remplacement à 4 € 

sort par part de 2 euros,  
honneurs du 2e jeu pour un petit. 

Règlement de l’U.A.A.N.F 

Gratuit pour les - 10 ans matin et après midi. 
Pour les 10 - 14 ans le matin Mise 2€ et  

 l'après-midi Mise 3€

FRITERIE SUR PLACE

Le Président J. Ourdouillie

OUDEZEELE
Société Saint Michel 

DIMANCHE 21 AVRIL 
2023 

le matin à  9h30 

TIR AUX HONNEURS 
SUR 2 PERCHES 

MISE 4 EUROS, 2 EUROS -DE 14 ANS 
(retenue 10%)

Lots aux premiers de chaque catégorie 

L'après-midi à 15h00 

TIR DE CHAMPIONNAT
SUR 2 PERCHES 

MISE 5 EUROS, 2,50 EUROS -DE 14 
ANS, gratuit - de 10 ans

Retour : 2 euros 

Par perche 

2 jeux d'honneurs identiques 
Honneur 8 € 

supérieurs 6 € 
intermédiaires 5 € 

inférieurs 4 € 
 1 Primé à 3 € pour 4 archers.  Petits à 2 €.                                                                                 

Honneurs supplémentaires à 4 €.                                         
Inscription au stand à partir de 14H15.          

Tirage au sort à 14h55.            
Sort unique par part de 2 €,  les Honneurs du 

2ème jeu comptant pour un petit.                          
Perche 2: un lot sur un volant , le lot sera 

attribué à l'archer l'ayant abattu le plus.                                 
Bascule dans l'intérêt du tir.                                                                                               

La société se réserve le droit de modifier le tir 
en dessous de 80 archers.               

Réserve en cas de mauvais temps.                     
La Friterie des Monts sera sur place pour 

vous restaurer.
Règlement de l'UAANF    

Le président 

Spinnewyn Christophe 

HOYMILLE
Les archers des Flandres 

DIMANCHE 21 AVRIL 
2024

le matin à 9 h 30 

TIR AUX HONNEURS
sur 3 ou 4 perches selon nombre d'archers 

Mise : 4 € pour les adultes 

et 2 € pour les jeunes licence 2010 et après 
Lot au premier de chaque catégorie (jeune - de 

16 ans)

l'après-midi à 15h00 

TIR DE CHAMPIONNAT
sur 3 perches 

Mise : 7 € pour les adultes 

et 4 € pour les jeunes licence 2010 et après 

Sur chaque perche 

2 jeux d'honneurs identiques 

Honneur 10 € 

Supérieur 6 € 

Intermédiaire 5 € 

Inférieur 4 € 

Dans la grille 

30 primés à 3 € 

Petits à 1,5 € 

Au dessus de 130 archers: 1 oiseau à 4€ et 2 
petits par archer

Perche 4 : TOP SEC  
gratuit pour agrémenter le tir

2€ pour chaque tireur ayant abattu un top sec

Friterie Jean-Jacques sur le terrain

Perche 1 : lot aux dames tout pour 1 point

RUMINGHEM
Société Saint Sébastien 

DIMANCHE 21 AVRIL 
2024 

le matin à 9h30 

TIR AUX HONNEURS 
SUR 2 PERCHES 

MISE 4€ (retenue 10 %) 

Lots aux 1er de chaque catégories 

l'après-midi à 15 h 

TIR DE CHAMPIONNAT
SUR 2 PERCHES 

MISE 4 € (gratuit – de 10 ans) 

Retour 1,5 € 

Par Perches 

2 jeux d'honneurs identiques 

Honneur 8€ 

Supérieurs 6€  

Intermédiaires 5€ 

Inférieurs 4€ 

Petits 1,5€, 1 primé pour 4 archers à 2,50€        
Honneurs de remplacement 3€                            

Inscriptions à partir de 14h30, tirage au sort à 
14h55, sort unique par part de 1,50€ les 

honneurs du second jeu comptent pour un 
petit, réserve en cas de mauvais temps, 

règlement UAANF      
possibilité de restauration chez Yann à la 

Cambuse à Ruminghem dur réservation au 
03 21 82 37 45

FRITERIE SUR LE TERRAIN

Le Président 

Frédéric DEUX 

HERZEELE
Saint Sébastien 

VENDREDI 26 AVRIL 
2024 

Tir de nuit à 20H 
TIR AU COCHON 

sur 3 perches 
Mise 6€ 

4€ pour les 10 - 14 ans 
gratuit pour les - 10 ans 

Perche 1: 
Lots de viandes sur les honneurs. 

20 lots de viande en grille. 
Petits à 2€ 

Perche 2:
2 jeux d'honneurs identiques: 

Honneur…….9€ 
Supérieurs……6€ 

Intermédiaires…..5€ 
Inférieurs…..4€ 

1 primé par 4 archers à 3 € , petits à 2 € 

Perche 3  
AU TOP SEC:
un jambon au vainqueur 

Chaque top abattu aura la valeur d'un petit 

honneurs de remplacement à 3 € 
sort par part de 2 €, honneurs du 2e jeu pour 

un petit. 
Règlement de l’U.A.A.N.F 

BARBECUE SUR PLACE. 

Le Président 
Jean-Claude Faveeuw

WINNEZEELE
Société Saint Sébastien 

SAMEDI 27 AVRIL 2024  
Le matin à 9h30 

 TIR AUX HONNEURS 
SUR 2 PERCHES 

MISE 5€ (3+2)                                           
gratuit pour les moins de 10 ans 

à 12h30 remise des lots aux 1er de chaque 
catégories, suivi d'un vin d'honneur offert 

par le nouveau bureau 

L'après-midi, à 15h00 

TIR DE CHAMPIONNAT 
FEDERAL 
SUR 2 PERCHES 

MISE 6€ (4+2)                                          
gratuit pour les moins de 10 ans 

Par Perches 

2 jeux d'honneurs identiques  
Honneur ….................8 € 
Supérieurs …...............6 € 

Intermédiaires….............5 € 
Inférieurs….....................4 € 

30 primés à 2,5€  
Honneur de remplacement à 3€ Lots dans la 
grille sur la 2ème perche et un oiseau volant 

dans la grille lot à celui qui l'abat le plus offert 
par la présidente et son bureau                                              

tirage au sort à 14h55 
Licence obligatoire pour lot fédéraux

Friterie sur le terrain
Règlement UAANF

La présidente 

Mélanie GHILLEBAERT 
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ANNONCES ET RESULTATS DE TIR

TETEGHEM
DIMANCHE 28 AVRIL 

2024
Le matin à 9H30 : 

TIR AUX HONNEURS
sur 2 Perches

Mise : 4.00 € - Retenue 10%

Lots aux 1ers de chaque catégorie.

Après-midi : 

14 H 30 (attention à l'horaire) 

TIR DE CHAMPIONNAT
Sur 2 Perches

Mise : 5.00 € / Gratuit pour les moins de 12 
ans

Par perche
2 jeux d'honneurs identiques

Honneurs : 8 €
Supérieurs : 6 €

Intermédiaires : 5 €
Inférieurs : 4 €

1 Primé à 3€ pour 4 archers
Petits à 2.00 €

Honneur Supplémentaire à 3,00 €
Inscription sur le terrain à partir de 14H00, 

tirage au sort à 14H25.

Sort unique par part de 2.00 €

Règlement de l’UAANF.

Friterie sur le terrain Jean Jacques. 

Le Comité. 

SAINT OMER
Association les archers de la Saint Georges  

DIMANCHE 28 AVRIL 
2024 

Le matin à 9h30 

TIR AUX HONNEURS 
Sur 3 perches mise 4€ retenue 10%  

lots aux premiers de chaque catégorie 
jeunes moins de 14 ans: 2€

L' après-midi à 15h  

TIR DE CHAMPIONNAT 
FEDERAL
Sur 2 ou 3 perches  

Mise 5€ sur 2 ou 7 €sur 3 perches  
Retour 2€ petit et 3€ prime  

Par perche 

2 jeux d’ honneurs identiques  

Honneurs …9€   
Supérieurs... 6€

Intermédiaires … 5€    
Inférieurs…4€       

1 primé pour 4 archers à 3€ - Honneur de 
remplacement à 3€ - sort unique par part de 2€ 
, les honneurs du 2éme comptant pour un petit 

, Perche 2 comptant pour le 
CHAMPIONNAT FEDERAL ,  

Bascule dans l’ intérêt du tir , la société se 
réserve le droit de modifier le tir , tirage au 
sort à 14h55 , Réserve en cas de mauvais 

temps , règlement UAANF 
Le tir sur la 3éme perche ne pourra se faire 

que s’il n’y pas de joueur sur le terrain a côte 
de la perche   ceci afin d' éviter un accident , 
des démarches sont en cours afin qu’il n’y ai 

plus de problèmes a l'  avenir .  
Le midi petite restauration sur place , voir le 

matin nos propositions , possibilités de 
réservation dès votre arrivée si vous le 

souhaitez 

LA SECRETAIRE : ALINE VAILLANT 

** TIR DU ROY ** 
Cyril TOP 

A St MARTIN lez 
TATINGHEM 

C'est par une journée ensoleillé, que le 
dimanche 29 mars 2024, à 14h30, 35 archers de 
la société  la Saint Martinoise, se sont retrouvés 
au pied de la perche.                                                            
Il a fallu attendre la 1er flèche pour que Top 
Cyril fit tomber l'oiseau tant convoité et remis 
ca a la deuxième.                                                        
Suit la remise du trophée et du Panache par Mr 
le maire Thillier Patrick et ses conseillers tout 
en souhaitant tous ses vœux de réussite à Cyril 
pour le tir de l'empereur.                          
L'après-midi se termina par le traditionnel verre 
de l'amitié. 

Le président : JP TOP

Christopher DELATTRE 
A RINXENT 

Le dimanche 17 mars , une dizaine de 
sociétaires de Rinxent se réunissaient au pied de 
la perche avec l’objectif de succéder à 
Christopher Delattre 

Et c’est Christopher qui s’est succédé à lui-
même ! En effet il a abattu l’oiseau roi à sa 7ème 
flèche, en cassant même l’oiseau, sa 
performance ne pouvant être égalée… 

Félicité par ses pairs, il a reçu un panier garni. 
Tous nos vœux t’accompagnent pour l’empereur 
à Lillers ! ! 

Bernard HUYGHE 
A GODEWAERSVELDE 

En ce lundi de pâques les troupes de Stephane 
s'étaient réunies pour s’élire un nouveau Roy 
Après le traditionnel barbecue. A 15 heures 
précises Clement le Roy en titre décochait sa 
flèche de défense qui clôturait son règne. 
Beaucoup de belles flèches ,les gauchers 
cherchaient l'ombre de la perche pour ajuster 
leurs tirs. Au 12° tour notre secrétaire "bernard" 
avait l'inclinaison du soleil parfaite et envoyait 
l'oiseau dans les airs, plus personne ne vint le 
rejoindre avant la fin du tour. A l'issue du tir il 
reçut le trophée des mains du président et des 
vice-président avant le vivat flamand 
copieusement arrosé. Au tir du vice Roy 2 
archers "Jimmy" et "guillaume" démarrèrent un 
barrage qui fut remporté par guillaume qui 
devenant vice Roy et donc «Monarque du 
hameau de Callicannes"

** TIR DU ROY ** 

Gabriel OURDOUILLIE 
A ARNEKE 

En ce traditionnel Dimanche de Pâques, 37 
archers étaient présents pour tenter de ravir le 
titre de Roi.  
Le roi 2023 William Bellynck commença la 
compétition et les flèches se succédèrent dans la 
bonne humeur et l’application. C’est au 4ème 
tour que Gabriel Ourdouillie fit tomber l’oiseau 
et laissa éclater sa joie. A 17 ans, il assure la 
relève chez les Ourdouillie. Il fut 
chaleureusement félicité par sa famille et ses 
amis puis copieusement arrosé lors du Vivat 
Flamand. 
Nous souhaitons à Gabriel beaucoup de réussite 
pour le Tir de l'Empereur le 2 juin à Lillers.

Yves JANNIN 
A HEURINGHEM  

C’est par une journée assez agréable et fraiche, 
et qui malgré les annonces prévues de pluie qui 
ne s'est pas présentée, que le samedi 23 mars 
2024, à 15 h, 17 archers de  la société 
d’HEURINGHEM, se sont retrouvés au pied de 
la perche, afin de tenter de ravir le titre de ROY, 
détenu par Erwan KACZMARSKI. 

Celui-ci démarrait le tir, et donnait le départ 
des 3 tours obligatoires. 

3 tours, et malgré de bonnes conditions 
atmosphériques, personne ne faisait vibrer le 
papegay . Le 4ème tour démarrait, les flèches 
commençaient à se rapprocher, c'est notre ami 
PILOU (Yves JANNIN) qui d'une flèche 
magistrale abattait l'oiseau tant convoité. 
Personne derrière lui ne renouvela cet exploit 

Pilou est donc sacré ROY d'HEURINGHEM 
pour la 7ème fois depuis la création de la société 
en 1997 et il nous représentera au tir de 
l’empereur, le dimanche 2 juin à LILLERS. 

L’après-midi se continua avec notre 
traditionnel  tir à lots, et se termina par le verre 
de l’amitié, où Pilou reçu le trophée de la société 
et les félicitations de tous ses amis. 

Le Président 
Pascal KACZMARSKI

** TIR DU ROY ** 

Véronique JOETS 
A FLETRE 

C'est par une superbe journée, que le samedi 23 
mars commençait la saison pour les sociétaires, 

tout d'abord un tir aux honneurs, suivi du 
traditionnel barbecue réaliser par Regis et 

Marienne, l'après-midi tous afin de bien digérer 
le tir du roi pouvait commencer et notre ami 
Noel tirai sa flèche de défense, après de très 

belles flèches qui touchèrent l'oiseau et surtout 
un nommé Petch dont il fallut basculé et 

l'oiseau tomba, Hélas pas de chance, C'est au 
septième tour que Véronique le faisait choir et 
devenait Reine et n'a pas attendu comme l'an 
passé de faire barrage, Comme il se doit le 
trophée lui a été remis par notre Ami Noel, 

Encore merci à tous de votre participation ainsi 
à nos amis Belges et Néerlandais d'avoir le 
déplacement pour découvrir et tirer pour la 
première fois, Bonne chance à Véro pour 

l'empereur, Oh impératrice,

** TIR DU ROY ** 

Thomas HERREWYN 
A GHYVELDE 

En cette matinée du lundi de Pâques, une 
trentaine de membres de la société Saint 
Sébastien se sont réunis au stade Deboes, en 
présence de Monsieur le Maire de Ghyvelde, 
pour l’assemblée générale de l’association, 
suivie du traditionnel tir du roi.  
C’est par un temps agréable avec un vent 
modéré, que les archers rivalisèrent d’adresse 
pour tenter de décrocher l’oiseau royal.  
En ce premier avril, faute de poisson nous nous 
sommes contenté de quelques « chicons ». En 
effet l’oiseau royal fut touché à plusieurs 
reprises, nécessitant de basculer la perche afin de 
le resserrer. 
C’est au cinquième tour que Thomas Herrewyn 
abattait le papegay. Personne d’autre ne 
s’inscrivait pour un éventuel rabattage et il fut 
proclamé roi pour 2024.  
Le Président Marc Rubben lui remit le trophée 
en lui souhaitant bonne chance pour le tir de 
l’Empereur à Lillers.  
Le verre de l’amitié terminait cette matinée. 

Le Président, 
Marc RUBBEN 
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COUPE DE SECTEURS 

COUPE D’ARTOIS 2024 

Saint Sébastien de MOULLE 
TIRAGE AU SORT DU 1er TOUR 

EQUIPE RECEVANTE EQUIPE SORTANTE 

1 Aire Sur La Lys A Saint Martin Lez Tatinghem A
2 Racquinghem A Saint Martin Lez Tatinghem B
3 Wizernes A Houlle D
4 Béthune A Ruminghem A
5 Moulle B Saint Pierre Brouck A
6 Saint Pierre Brouck B Elinghen B
7 Bayenghem B Moulle A
8 Serques A Houlle E
9 Houlle B Elinghen A

10 Arques A Houlle C
11 Eperlecques Archers Réunis A Liévin A
12 Liévin B Longuenesse A
13 Saint Venant A Heuringhem A
14 Audruicq A Eperlecques Bleue-Maison A
15 Lillers A Bayenghem A
16 Wismes A Lumbres A
17 Eperlecques Centre A Nielles Les Ardres A

QUALIFIES POUR LE 2ème TOUR 

Saint-Omer A Racquinghem B
Marquise A Calais A

Racquinghem C Houlle A
Eperlecques Bleue-Maison  B

Les rencontres se dérouleront  
du 4 mars 2024 au 16 mai 2024 

Les résultats sont à envoyer à : 

Mélodie GODIN - 06.84.83.85.90 
godinmelodie30@gmail.com

980, Allée des Bleuets 
62145 Estrée-Blanche 

COUPE PIERRE MOREAU 2024 

TIRAGE au sort du 1er TOUR 
1 Leffrinckoucke B
2 Killem A
3 Watten A Herzeele B
4 Bray Dunes B Bergues A
5 Bray Dunes A
6 Bambecque B Herzeele C
7 Leffrinckoucke A Hoymille B
8 Ghyvelde A Loon Plage D
9 Rexpoede A Loon Plage C

10 Dunkerque Alliance A Hondschoote B
11 Petite Synthe Union A
12 Rexpoede B Loon Plage B
13 Looberghe D Millam B
14 Teteghem A
15 Millam A Petite Synthe Fa A
16 Looberghe A Wormhout A
17 Wormhout B Bourbourg A
18 Watten B Looberghe C
19 Loon Plage A Cappellebrouck A
20 Cappelle La Grande A Coudekerque A
21 Bambecque A Herzeele A
22 Hondschoote A Hoymille A
23 Looberghe B Loon Plage E
24 Esquelbecq A Dunkerque Ar A

Qualifiés pour le second tour: 

LEFFRINCKOUCKE B-KILLEM A-BRAY DUNES A-PETITE SYNTHE UNION A-

TETEGHEM A,  

Ces rencontres devront être terminées pour le : 

VENDREDI 24 MAI 2024 
Les résultats doivent être envoyés à : 

Jérôme RUBBEN , 13 Allée des coquelicots 59254 
GHYVELDE                                                            

jerome.rubben@orange.fr - Tel : 06 63 74 55 64

COUPE TERRIENNE 2024
Tirage au sort du Tour préliminaire et du 1er  Tour

TIRAGE AU SORT DU TOUR PRELIMINAIRE
1 BOESCHEPE   A ARNEKE     C 

Cette rencontre devra être terminée pour le 26 avril 

TIRAGE AU SORT PREMIER TOUR  
1 MERRIS  A SAINT SYLVESTRE CAPPEL   A

2 SAINT SYLVESTRE CAPPEL  D TERDEGHEM  C 

3 ESTAIRES   A BAILLEUL   A 

4 CASSEL   D GODEWAERSVELDE   A 

5 BAVINCHOVE   C BERTHEN   A 

6 MERVILLE   B STEENVOORDE   A 

7 BOESCHEPE  A /  ARNEKE  C   BOESCHEPE   C  

8 FLETRE   A ARMENTIERES   B 

9 STEENVOORDE   C TERDEGHEM   B 

10 CASSEL   C WALLON CAPPEL   A 

11 ARNEKE   A WINNEZEELE   A 

12 TERDEGHEM   D STEENVOORDE   B 

13 SAINT SYLVESTRE CAPPEL   C HOUTKERQUE   A 

14 GODEWAERSVELDE   B WATTRELOS   A 

15 ARNEKE   B BOESCHEPE   B 

16 HAZEBROUCK   A CASSEL   A 

17 HONDEGHEM   C CASSEL   B 

18 CAESTRE   A OUDEZEELE   A 

19 ARMENTIERES   A HONDEGHEM   B 

20 GODEWAERSVELDE  C BAILLEUL   B 

21 HONDEGHEM   A BERTHEN   B 

22 SAINT SYLVESTRE CAPPEL   B BAVINCHOVE   A 

23 RENESCURE   A BAVINCHOVE   B 

24 MERVILLE  A TERDEGHEM   A 

Les rencontres devront être terminées pour le : Vendredi 24 Mai

Les résultats des rencontres doivent être envoyés immédiatement 
par les vainqueurs à Christian DEHONGHER 4, Avenue de 
Werne 59270 BAILLEUL. Même si les résultats sont téléphonés, 
les feuilles doivent être envoyées. 

Ceux des rencontres des 22, 23 et 24 mai seront téléphonés le soir 
même au 03 28 49 12 64 ou au 06 11 15 45 26.

La Bannière du Terrien : 

« Rappel » 

La Bannière du Terrien, est exposée au Musée de Watten. Elle revient de droit 

pour l’année à l’Equipe victorieuse de la coupe Terrienne, « elle se doit » de la 

faire figurer à chaque Manifestations avec défilés (Rencontres fédérales etc.) 

Rappel : Un exemplaire de la feuille de Coupe Terrienne et du Règlement de 
la Coupe Terrienne peuvent être téléchargés à partir du site du Journal 

l’Archer, Onglet Coupe, puis Coupe Terrienne

mailto:godinmelodie30@gmail.com
mailto:jerome.rubben@orange.fr
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LA COUPE JEAN MARIE WAELS 2024 
Le tirage au sort du 1° tour a eu lieu le Dimanche 3 mars 2024. Il donne lieu aux rencontres suivantes qui devront être terminées pour le : 

Jeudi 2 Mai 2024. 

Les résultats doivent être adressé dès le lendemain du tir à ; 

Hervé LIHOUCK, 52 rue de la TAILLANDERIE, 59470  WORMHOUT   
Mobile : 06 76 09 96 71 – Mail : lihouck.uaanf@gmail.com

Les résultats des rencontres ayant lieu les 3 derniers jours de la dernière semaine doivent être téléphonés le soir même.

1 ARNEKE C HERZEELE B 25 HONDEGHEM A BERGUES A
2 LOOBERGHE D BOESCHEPE C 26 LIEVIN A LUMBRES A
3 TERDEGHEM D BAMBECQUE B 27 HEURINGHEM A MOULLE A
4 DUNKERQUE A.R. A HERZEELE A 28 STEENVOORDE B SAINT Martin Lez Tatinghem A
5 SAINT OMER A SAINT PIERREBROUCK B 29 SAINT Martin Lez Tatinghem B SAINT VENANT A
6 SAINT SYLVESTRE D AUDRUICQ A 30 EPERL. Archers réunis A HOUTKERQUE A
7 WORMHOUT B EPERL. Bleue Maison B 31 CALAIS A GODEWAERSVELDE B
8 SAINT SYLVESTRE A OUDEZEELE A 32 HAZEBROUCK A ARMENTIERES A
9 LEFFRINCKOUCKE B HOULLE D 33 STEENVOORDE A ESTAIRES A
10 BAILLEUL B LIEVIN B 34 LILLERS A BOESCHEPE B
11 LOON PLAGE E REXPOEDE A 35 GHYVELDE A LOON PLAGE D
12 HOYMILLE A EPERL. Centre A 36 ELINGHEN FERQUES A LOOBERGHE A
13 NIELLES LES ARDRES A WATTEN A 37 KILLEM A LOON PLAGE B
14 BRAY DUNES B WATTEN B 38 ESQUELBECQ A LOON PLAGE C
15 REXPOEDE B TERDEGHEM A 39 DUNKERQUE All. A BAYENGHEM  B
16 HOULLE E STEENVOORDE C 40 CAPPELLE LA GRANDE A CASSEL C
17 MILLAM A LOOBERGHE C 41 BOESCHEPE A WORMHOUT A
18 SAINT SYLVESTRE B BAILLEUL A 42 WINNEZEELE A PETITE SYNTHE F. A. A
19 HONDEGHEM C TERDEGHEM C 43 CASSEL A BAVINCHOVE C
20 MERVILLE A COUDEKERQUE A 44 ARMENTIERES B ARNEKE A
21 HOULLE B HOYMILLE B 45 BRAY DUNES A PETITE SYNTHE Union A
22 BOURBOURG A HONDSCHOOTE B 46 RUMINGHEM A CASSEL B
23 GODEWAERSVELDE A FLETRE A 47 HERZEELE C WIZERNES A
24 LONGUENESSE A HOULLE A 48 BERTHEN A BAVINCHOVE A

32 QUALIFIEES POUR LE 2° TOUR ; 

AIRE SUR LA LYS A SAINT PIERREBROUCK A BERTHEN B
ARQUES A SERQUES A CAESTRE A
BAYENGHEM  A WISMES A CASSEL D
BETHUNE A BAMBECQUE A GODEWAERSVELDE C
ELINGHEN FERQUES B HONDSCHOOTE A HONDEGHEM B
EPERL. Bleue Maison A LEFFRINCKOUCKE A MERRIS A
HOULLE C LOOBERGHE B RENESCURE A
MOULLE B LOON PLAGE A SAINT SYLVESTRE C
RACQUINGHEM A TETEGHEM A TERDEGHEM B
RACQUINGHEM B ARNEKE B WATTRELOS A
RACQUINGHEM C BAVINCHOVE B

CALENDRIER DE LA COUPE JEAN MARIE WAELS
1° Tour: jusqu’au Jeudi 2 mai (48 rencontres) + 32 qualifiés pour le 2° tour.
2° Tour: jusqu’au Jeudi 6 Juin (40 rencontres)
3° Tour: jusqu’au Jeudi 4 Juillet (20 rencontres)
4° Tour: jusqu’au Jeudi 1er Août (10 rencontres)
5° Tour: jusqu’au Jeudi 5 Septembre (5 rencontres)

Finale :5 Equipes le samedi 14 Septembre sur le stand d’Herzeele St Sébastien.

Nombre d’équipes engagées : 128

Artois : 40
Maritime : 41
Terrien : 47

mailto:lihouck.uaanf@gmail.com
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PHARAON’S CUP  2024 

N CAPITAINE TELEPHONE
1 WINNEZEELE A COLPAERT VINCENT 06 43 81 57 10

2 BAILLEUL A LAZOORE LAURENT 06 25 08 88 76

3 HOUTKERQUE A GOUDEFROYE RODRIGUE 06 30 01 78 83

4 LOON-PLAGE A CASTIEN YOLAN 07 68 59 54 64 Equipe 1 Equipe 2 equipe 1 equipe 2

5 LOON-PLAGE B GHISKIER VINCENT 07 82 33 14 69 1 SERQUES A BAYENGHEM  B 1 HOYMILLE B GAGNANT N°39

6 LOON-PLAGE C GODIN LOÏC 07 69 64 13 96 2 - MERVILLE A 2 GAGNANT N°38 GAGNANT N°25

7 EPERLECQUES B M A DERAM MARCEL 06 43 27 75 14 3 - PETITE-SYNTHE A 3 GAGNANT N°28 GAGNANT N°40

8 ARMENTIERES A GUÉPARD HUGO 06 12 94 40 96 4 - HOYMILLE B 4 GAGNANT N°23 REXPOEDE A

9 ARMENTIERES B ALLEMAN FLORIAN 06 10 32 80 90 5 - REXPOEDE A 5 MERVILLE A WATTEN B

10 LUMBRES A TASSART TONY 06 18 73 21 57 6 - ARQUES A 6 GAGNANT N°14 GAGNANT N°37

11 BAYENGHEM A BAYART CHRISTIAN 06 49 70 54 49 7 - WATTEN B 7 GAGNANT N°32 GAGNANT N°19

12 BAYENGHEM B LEFEBURE FLORIAN 06 78 40 47 99 8 - HOYMILLE A 8 ELINGHEN-FERQUES B ESQUELBECQ A

13 ELINGHEN - FERQUES A SANTRAIN CORALIE 06 03 62 26 08 9 - HERZEELE A 9 ARQUES A BAMBECQUE A

14 ELINGHEN - FERQUES B LECLERCQ THOMAS 06 18 23 07 32 10 - BETHUNE A 10 GAGNANT N°30 HOYMILLE A

15 CALAIS / WIZERNES A POTTIEZ PHILIPPE 06 51 06 97 88 11 - BAMBECQUE A 11 GAGNANT N°17 HERZEELE A

16 HOYMILLE A DELPIERRE RENE 06 88 54 16 82 12 - ESQUELBECQ A 12 GAGNANT N°15 GAGNANT N°1

17 HOYMILLE B HARSIUCK YVES 06 31 66 45 69 13 - ELINGHEN-FERQUES B 13 GAGNANT N°31 GAGNANT N°20

18 REXPOEDE A VERYEPE GENTIANE 06 37 79 35 15 14 HOULLE A ARMENTIERES A 14 GAGNANT N°34 GAGNANT N°29

19 ST MARTIN TATINGHEM A TOP JEAN PIERRE 06 15 42 20 95 15 HAZEBROUCK A DUNKERQUE B 15 GAGNANT N°21 GAGNANT N°35

20 LILLERS A LAMBRECQ LOÏC 06 15 11 15 07 16 WORMHOUT B DUNKERQUE A 16 GAGNANT N°18 GAGNANT N°24

21 CAESTRE A CHOQUET SÉBASTIEN 06 46 70 49 20 17 LOON-PLAGE A LUMBRES A 17 GAGNANT N°26 BETHUNE A

22 WATTEN A DELHAYE DANIEL 06 52 27 70 28 18 RACQUINGHEM B EPERLECQUES BM A 18 GAGNANT N°27 GAGNANT N°16

23 WATTEN B HERNOULD HERVE 06 76 09 96 71 19 OUDEZEELE A CAPPELLE A 19 GAGNANT N°33 GAGNANT N°22

24 BAMBECQUE A HERREWYN THOMAS 06 81 45 85 03 20 HERZEELE B BOESCHEPE A 20 PETITE-SYNTHE A GAGNANT N°36

25 WORMHOUT A VANACKER SEBASTIEN 06 27 88 71 18 21 WISMES A WINNEZEELE A

26 WORMHOUT B BYACHE GAETAN 06 46 75 33 38 22 LOON-PLAGE C HEURINGHEM A

27 LEFFRINCKOUCKE A PERTUSOT YANN 06 23 11 56 77 23 COUDEKERQUE A HONDEGHEM A

28 RACQUINGHEM A GHISKIER THIBAUT 07 70 43 06 64 24 RACQUINGHEM A MERRIS A equipe 1 equipe 2

29 RACQUINGHEM B CALESSE OCEANE 06 16 71 11 12 25 HONDEGHEM B ST OMER A 1 GAGNANT N°20 GAGNANT N°14

30 RACQUINGHEM C REGNIER XAVIER 07 60 48 15 50 26 LEFFRINCKOUCKE A HOUTKERQUE A 2 GAGNANT N°6 GAGNANT N°19

31 ARQUES A MALADRY YANNICK 06 23 62 88 10 27 ESTAIRES A TERDEGHEM A 3 GAGNANT N°15 GAGNANT N°4

32 OUDEZEELE A FEMERY LUDOVIC 06 18 80 21 82 28 RUMINGHEM A HONDSCHOOTE A 4 GAGNANT N°18 GAGNANT N°7

33 SERQUES A CARRE CHRISTIAN 07 81 58 23 27 29 MOULLE A BRAY-DUNES B 5 GAGNANT N°13 GAGNANT N°3

34 MOULLE A GODIN STEPHANE 06 73 23 09 80 30 BAVINCHOVE A CASSEL B 6 GAGNANT N°9 GAGNANT N°16

35 ESTAIRES A SIMOENE DAVID 06 78 20 89 43 31 EPERLECQUES Centre A BAYENGHEM  A 7 GAGNANT N°2 GAGNANT N°11

36 TETEGHEM A GOSSAERT JEROME 06 21 03 78 25 32 ARMENTIERES B LOON-PLAGE B 8 GAGNANT N°8 GAGNANT N°17

37 MERVILLE A COUSYN SEBASTIEN 06 48 49 00 88 33 TETEGHEM A RACQUINGHEM C 9 GAGNANT N°1 GAGNANT N°10

38 HOULLE A CARON FLORNT 06 31 66 29 61 34 WORMHOUT A WATTEN A 10 GAGNANT N°5 GAGNANT N°12

39 FLETRE A FUMOUX JEAN 06 78 25 26 13 35 BRAY-DUNES A ST MARTIN A

40 DUNKERQUE A VANACKER GUILLAUME 06 86 15 96 89 36 KILLEM A FLETRE A

41 DUNKERQUE B DEVOS GABIN 07 80 52 68 93 37 ELINGHEN-FERQUES A ARNEKE A

42 ARNEKE A OURDOUILLIE BENJAMIN 06 45 43 31 75 38 WATTRELOS A BAILLEUL A

43 HERZEELE A BARRE JIMMY 06 58 87 33 82 39 CASSEL A CALAIS-WIZERNES A

44 HERZEELE B DEROY CATHERINE 06 22 37 80 33 40 LILLERS A CAESTRE A

45 MERRIS A CNOCQUAERT CLEMENT 06 21 26 46 12

46 TERDEGHEM A DELAETER LUCAS 06 33 48 86 86

47 CAPPELLE LA GRANDE A VERVLIET STEPHANIE 06 49 19 69 04

48 HONDEGHEM A TORRELLE MARTINE 06 50 45 38 58

49 HONDEGHEM B DEBRIL AURELIE 06 81 49 46 67

50 HAZEBROUCK A CARTON GREGORY 06 66 94 49 20

51 WISMES A FAYOLLE JOEL 06 77 31 91 97

52 ESQUELBECQ A WALRAEVE 06 16 28 52 12

53 BRAY-DUNES A RUBBEN JEROME
06 63 74 55 64

03 59 60 59 56

54 BRAY-DUNES B RUBBEN ENZO
06 63 74 55 64

03 59 60 59 56

55 COUDEKERQUE BRAN A DAMBRY PATRICK 06 19 13 42 65

56 CASSEL A COURTOIS MATHIEU
06 10 85 0 261

06 22 51 79 07

57 CASSEL B DEBLIECK SEBASTIEN 06 19 29 54 83

58 BAVINCHOVE A SAMSOEN SEBASTIEN 06 29 80 93 99

59 ST OMER A VAILLANT ALINE 07 84 22 65 47

60 PETITE-SYNTHE F A A ANDRIES PATRICK 07 68 77 68 75

61 KILLEM A CARTON GUILLAUME 06 60 04 86 42

62 HONDSCHOOTE A DESWART DANY 06 12 98 39 62

63 BOESCHEPE A DEHONGER CHRISTIAN 06 11 15 45 26

64 RUMINGHEM A DEUX FRÉDÉRIC 07 81 85 04 75

65 HEURINGHEM A LELIEVRE STEPHANE
06 64 80 64 98

03 21 96 83 20

66 BETHUNE A VANDEWALLE MICHEL 06 65 47 62 52

67 WATTRELOS A WARIN ROMAIN 06 59 78 02 93

68 EPERLECQUES CENTRE A MESMACQUE MICHAEL 07 76 58 72 96

1er     tour du 12 Avril 2024 AU 17 Mai 2024

2ème  tour du 18 Mai 2024 AU 28 Juin 2024

3ème  tour du 01 Septembre AU 27 Septembre 2024

4ème  tour demi-finale 28 Septembre le matin à 10h00

5ème  tour la finale le 28 Septembre l’après-midi 14h00

Je remercie toutes les sociétés qui participent à notre coupe 

cette année, nous sommes 68 équipes dont 12 équipes qualifiées 

pour le 2ème tour. 

Les résultats à envoyer uniquement sur cette boîte email : 

joelvanhee.5@gmail.com  

pour la bonne réception des résultats.

                                  Le président des Francs-Archers

                                                      Joël Vanhée

 1er  tour  du 12 Avril  au 17 Mai 2024 2ème tour    du 20 Mai au 28 Juin 2024

3éme TOUR

PHARAON'  CUPS 2024 - TIRAGE AU SORT          SOCIÉTÉ
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BOESCHEPE – CHALLENGE 2024 

CALENDRIER PREVISIONNEL 

MAI JUIN JUILLET AOUT
Me 1 BETHUNE Sa 1 BERTHEN Me 3 CAPELLE LA GRANDE V 2 BAVINCHOVE 
V 3 SAINT VENANT L 3 ARQUES J 4 ESTAIRES S 3 LOOBERGHE
S 4 CAPPELBROUCK Ma 4 PETITE SYNTHE U. V 5 CASSEL L 5 MERRIS
Ma 7 RUMINGHEM Me 5 AIRE SUR LA LYS L 8 SENINGHEM Ma 6 HEURINGHEM
Me 8 BOURBOURG V 7 WORMHOUT Ma 9 HONDEGHEM Me 7 LONGUENESSE
V 10 GODEWAERSVELDE S 8 KILLEM Me 10 MARQUISE V 9 REXPOEDE
S 11 HERZEELE L 10 ARNEKE V 12 MILLAM S 10 RACQUINGHEM
Me 15 AUDRUICQ Ma 11 PETITE SYNTHE F.A. Ma 16 SERQUES L 12 BLEUE MAISON
V 17 MERVILLE Me 12 CALAIS V 19 TERDEGHEM Ma 13 CUCQ
S 18 WATTRELOS J 13 DUNKERQUE A.R. S 20 SAINT PIERREBROUCK Me 14 FLETRE
Me 22 NIELLES LES ARDRES V 14 SAINT MARTIN Lez TATINGHEM Me 24 SAINT OMER J 15 EECKE
Je 23 WISMES S 15 LILLERS J 25 BAYENGHEM V 16 HONDSCHOOTE
V 24 WALLON CAPPEL Ma 18 WATTEN V 26 MOULLE S 17 EPERLECQUES C.
S 25 LOON PLAGE Me 19 OUDEZEELE S 27 WIZERNES Ma 20 GHYVELDE
Me 29 LUMBRES J 20 DUNKERQUE ALL. L 29 BAMBECQUE Me 21 CAESTRE
V 31 RENESCURE V 21 ELINGHEN Ma 30 BERGUES J 22 BRAY DUNES

S 22 HOUTKERQUE Me 31 COUDEKERQUE B. V 23 St Sylvestre CAPPEL
L 24 ARMENTIERES S 24 EPERLECQUES A.R.
Ma 25 LIEVIN L 26 HOYMILLE
Me 26 HAZEBROUCK Ma 27 LEFFRINCKOUCKE
J 27 TETEGHEM Me 28 BAILLEUL
V 28 HOULLE J 29 WINNEZEELE
S 29 ESQUELBECQ V 30 STEENVOORDE

S 31 BOESCHEPE

Vous êtes volontaires pour venir nous aider dans l’organisation du Challenge 2024 : noter les points, basculer, mettre les oiseaux alors 
envoyez un mail avec vos noms, prénoms, nom de votre société à vpbernard@orange.fr Tél : 06 08 85 57 04                           

Indiquez comme objet de votre mail « Volontaire Challenge Boëschèpe 2024 ». La société vous enverra un bulletin d’inscription pour 
officialiser votre aide afin de mettre à jour le tableau des tâches. MERCI. 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Mesdames, Messieurs les présidents de Société :                                                                                                                            

La société Saint Sébastien de Boëschèpe a le privilège de vous accueillir, si vos équipes souhaitent manger à proximité de notre terrain, 
voici une liste des restaurants locaux :    

 Estaminet « De Vierpot », 125 Chemin du Moulin, Boëschèpe. 06 87 44 06 51 (Jeu/Vend/Sam midi & soir). 

 Auberge « Saint Hubert » 305 Grand Rue, Berthen. 03 28 42 50 77 (Lun/Mar/Jeu/Vend/Sam midi). 

 « Friterie des Monts », Chemin des Loups Boëschèpe. 06 80 15 93 92 (Vend/Sam soir). 

 Estaminet « Het Blauwershof » 9 Rue d ’Eecke, Godewaersvelde. 03 28 49 45 11 (Ma midi) (Me/Jeu/Ven/Sam midi & soir). 

mailto:vpbernard@orange.fr


P a g e  | 10 

03-Archer du 3 avril 2024 

AIRE SUR LA LYS – CHALLENGE JEUNES 2024 

Date Société Date Société

samedi, 1 juin 2024 lundi, 29 juillet 2024

samedi, 8 juin 2024 mardi, 30 juillet 2024

samedi, 15 juin 2024 mercredi, 31 juillet 2024

samedi, 22 juin 2024 jeudi, 1 août 2024

samedi, 29 juin 2024 vendredi, 2 août 2024

dimanche, 30 juin 2024 samedi, 3 août 2024

lundi, 1 juillet 2024 dimanche, 4 août 2024

mardi, 2 juillet 2024 lundi, 5 août 2024

mercredi, 3 juillet 2024 mardi, 6 août 2024

jeudi, 4 juillet 2024 mercredi, 7 août 2024

vendredi, 5 juillet 2024 jeudi, 8 août 2024

samedi, 6 juillet 2024 Championnat de france Jeune vendredi, 9 août 2024

dimanche, 7 juillet 2024 samedi, 10 août 2024

lundi, 8 juillet 2024 dimanche, 11 août 2024

mardi, 9 juillet 2024 lundi, 12 août 2024

mercredi, 10 juillet 2024 mardi, 13 août 2024

jeudi, 11 juillet 2024 mercredi, 14 août 2024

vendredi, 12 juillet 2024 jeudi, 15 août 2024 Tir de championat

samedi, 13 juillet 2024 Aire sur la lys vendredi, 16 août 2024

dimanche, 14 juillet 2024 samedi, 17 août 2024

lundi, 15 juillet 2024 dimanche, 18 août 2024

mardi, 16 juillet 2024 lundi, 19 août 2024

mercredi, 17 juillet 2024 mardi, 20 août 2024

jeudi, 18 juillet 2024 mercredi, 21 août 2024

vendredi, 19 juillet 2024 jeudi, 22 août 2024

samedi, 20 juillet 2024 Rencontres Fédérales vendredi, 23 août 2024

dimanche, 21 juillet 2024 samedi, 24 août 2024

lundi, 22 juillet 2024 dimanche, 25 août 2024

mardi, 23 juillet 2024 lundi, 26 août 2024 Tir de l’andouille

mercredi, 24 juillet 2024 mardi, 27 août 2024

jeudi, 25 juillet 2024 mercredi, 28 août 2024

vendredi, 26 juillet 2024 jeudi, 29 août 2024

samedi, 27 juillet 2024 vendredi, 30 août 2024

dimanche, 28 juillet 2024 samedi, 31 août 2024

CHALLENGE DES JEUNES 2024 – AIRE SUR LA LYS

CALENDRIER

Le challenge des jeunes se déroulera sur le Stand d’Aire sur la lys

Vous pouvez réserver vos dates auprès de Chantal Lancelle au 06 10 54 49 57

Les archers qui souhaitent venir nous aider sont les bienvenus.

Les équipes doivent s’inscrire avant le 30 Mai 
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UAANF – Compte rendu de la Réunion du Comité du 19 janvier 2024

1. COURRIERS REÇUS PAR LE PRESIDENT  ET POINTS 

DIVERS : 

a) COURRIERS : 
DE CHRISTIAN SMAGGHE 

Qui officialise l’arrêt de la société de LILLE. 
DE DIDIER MOBAILLY 

Qui concerne un différend avec le président de Saint OMER 
DE PASCAL CLIQUENOIS 

Qui annonce sa démission et que le nouveau président de Merville est 
Aymeric HUREZ. 

DE MARC RUBBEN 
Qui dépose un recours contre la décision de l’UAANF à la suite d’un vote 
sur l’avenir de la société de Zuydcoote, qui ne sera plus reconnue par 
l’UAANF. 
 Un courrier sera fait en réponse à Marc RUBBEN spécifiant que 

le comité reste sur sa décision
DE STEPHANE DERHILLE 

Qui demande une dérogation sur sa sanction  Participer à la coupe 
Terrienne et à la coupe WAELS pour suivre une équipe de jeune qu’il a mis 
en place.  
 Pour la Terrienne se sera à voir avec le comité Terrien, mais 

dans le cas d’une victoire en Terrienne, il ne pourra pas 
participer à la finale de la coupe des coupes. Pour la WAELS, il 
ne pourra pas y participer, cette compétition étant une 
compétition UAANF

DE HERVE LIHOUCK 
Qui demande à pouvoir à tirer avec un bâton, le temps que son épaule aille 
mieux. Il présente un certificat. Le président donne son accord. 

b) CANDIDATURES AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE 

L’UAANF : 
Se présentent au conseil d’administration, les personnes suivantes : 

ARTOIS :  
o Cécile REGNIER de RACQUINGHEM 

MARITIME :  
o Muriel GOSSAERT de TETEGHEM 
o Quentin LEDOUX de BOURBOURG 
o Sébastien SPILLEMAECKER d’ESQUELBECQ 

TERRIEN :  
o Christian DEHONGHER de BOESCHEPE 

2. COMPTES RENDUS : 
a) DU SECRETAIRE GENERAL 

Il présente l’essai qui a été réalisé pour les autocollants.  
o Cet essai est approuvé.  
o Sera ajouté un QR Code.  
o Nous allons réaliser 1000 autocollants Jaunes et 1000 

rouges. 20 seront placés dans les enveloppes 
distribuées au congrès 

b) DU TRESORIER GENERAL 

Il nous donne les ture des comptes à ce jour :  

c) DU SECRETAIRE ADMINISTRATIF 

Il nous fait part des effectifs au 19 janvier 2024 : 
- 2264 Sportifs dont 412 jeunes 
- 1245 loisirs dont 88 jeunes 
Total 3509 archers dont 500 jeunes 

Il nous fait part de l’évolution des effectifs 2022/2023 (+75) 
Il a eu une demande de déplacement de tir d’OUDEZEELE 
et d’un tir supplémentaire d’HONDEGHEM 
Il donne lecture des nouveaux présidents 
Il présente les plaquettes réalisées. On va en mettre 10 par 
enveloppe 

d) DU CORRESPONDANT ASSURANCE

Absent ce jour, voici les informations de la réunion de bureau : 
Pour l’année 2023, nous avons déclaré 9 sinistres 
Quelques dossiers sont en cours, le correspondant suit cela de 
près 

3. QUESTIONS / POINTS DIVERS

L’office du tourisme de Watten a été contacté par le Château-musée 
du Cayla dans le Tarn pour avoir du matériel à prêter pour leur 
exposition sur les jeux traditionnels français (de mi-mai à mi-
septembre)  Un contact sera à prendre avec eux afin de savoir ce 
qu’ils veulent exactement 
Pour les oiseaux pour les tirs, où se fournir cette année ? Toujours 
pas de solution à ce jour  Il faut trouver une solution pérenne. 
Cécile s’occupe de contacter des ateliers 
Voir à trouver un hangar à louer afin de stocker la perche de 
l’UAANF qui va arriver en début de saison. 
Il n’y a pas de lots offerts aux tireurs des équipes de la coupe des 
coupes. Seulement un vase au 1er  Il sera mis 18 assiettes de 
l’UAANF millésimées de l’année en cours ou 3 x 6 lots différents, 
nouvelles choses de préférence 

Le Secrétaire Général  
Pascal KACZMARSKI  

UAANF – Compte rendu de la Réunion du Comité du 3 mars 2024

1. ASSURANCES

Hubert a reçu un courrier recommandé de la MMA stipulant qu’il résilie notre 
contrat responsabilité civile à sa date d’échéance (le 1/04/2024) pour le motif : Trop 
de sinistres. 

2. COMPTE RENDU.
a) DU SECRETAIRE GENERAL : 

Le secrétaire administratif lui a transmis les diplômes qui ont été 
réalisé en imprimerie. Il va les classer pour simplifier la distribution 
de l’après-midi. 
Il signale que la voix du nord, l’indépendant et l’indicateur ont été 
invités pour le congrès, ainsi que Madame MONBOISSET qui ne 
pourra pas être présente 
Le diaporama est prêt et a été réalisé par Clément.  
Le calendrier des réunions du comité et du bureau pour 2024 a été 
diffusé. 
Il remercie de Secrétaire Adjoint pour le compte rendu de bureau 
L’archer n°01 est quasiment prêt, reste les capitaines et tirages des 
coupes ainsi que le résultat du vote 

b) DU TRESORIER GENERAL : 
Il nous distribue le bilan financier 2023. 
Il nous donne lecture des comptes au 3 mars 2024 

c) DU SECRETAIRE ADMINISTRATIF : 
Il nous fait état des effectifs au 3 mars 2024 :  

- 2153 Sportifs dont 375 jeunes 
- 1188 loisirs dont 83 jeunes 
Total 3341 archers dont 458 jeunes 

Il présente le projet qu’il met en place concernant l’enregistrement des 
points lors des compétitions (Sur tablette à chaque perche avec envoi 
direct sur un serveur où le classement sera fait en direct) ainsi que pour 
les inscriptions aux compétitions en ligne 

d) DU CORRESPONDANT ASSURANCES : 
9 sinistres en 2023 (6 matérielles et 3 corporelles) 
Il explique le souci que nous avons avec l’assurance MMA 
Il a fait une simulation pour chaque société avec un cercle de 80 m 
autour des perches afin de montrer où il ne faudrait pas garer les 
voitures, car les flèches sur le voitures situées dans ce cercle ne seront 
plus couvertes par l’assurance. Ce plan sera distribué à chaque société 
au début du congrès 

3. QUESTIONS DIVERSES

Cappelle la Grande : le maire a donné son autorisation pour implanter 
une perche sur un terrain (perche à panier dans un espace associatif) 

4. TIRAGE AU SORT DE LA COUPE JEAN MARIE WAELS 

5. TIRAGE AU SORT DES GRANDES COMPETITIONS

Le Secrétaire Général,  Le Secrétaire Général Adjoint, 
Pascal KACZMARSKI  Nicolas GODIN 
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INSCRIPTION BUS POUR CHAMPIONNAT DE FRANCE JEUNE 2024 A WATTRELOS

Société : ……………………………………………………………………………………………………… 
Référent Société (N° Tél) : ………………………………………………………………………………………………… 

Inscriptions Jeunes : 
NOM PRENOM Téléphone 

Inscriptions Accompagnateurs Adultes (participation de 10€ par Adulte) : 
NOM PRENOM Téléphone 

Lieux de ramassage : 
Mettre une croix dans la case du choix de lieu de ramassage et indiquer le nombre de personnes 

Bus n°1  Choix Nombre de personnes 
- Wormhout sur la place ☐ ………… 

- Herzeele sur la place ☐ ………… 

- Steenvoorde parking Super U ☐ ………… 

Bus n°2  Choix Nombre de personnes 
- Loon-Plage terrain de tir à l’arc ☐ ………… 

- Coudekerque parking Cora ☐ ………… 

- Nieppe parking Super U ☐ ………… 

Bus n°3  Choix Nombre de personnes 
- Eperlecques parking Carrefour Market ☐ ………… 

- Renescure Aire covoiturage ☐ ………… 

- Hazebrouck parking Carrefour ☐ ………… 

Inscription au plus tard le samedi 15 juin 2024 dernier délai à Mr Douilly Christophe
(christophedouilly@yahoo.com) 

Nota : L’UAANF assure le transport des participants à l’aller et le retour mais n’est en aucun cas responsable des personnes 
transportées pendant la compétition

mailto:christophedouilly@yahoo.com

